
Modèle de délibération collectivités et établissements publics de 29 agents affiliés à la CNRACL et moins
Contrat d’Assurance des Risques Statutaires/ Habilitation du CDG28


Le Maire / Le Président  expose :


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;


Considérant la possibilité pour la commune/ l’établissement public……………. de pouvoir souscrire un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ;

Considérant que le centre de gestion de Fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques, pour le compte des communes et établissements publics qui lui donnent mandat pour le faire en leur nom

Vu la délibération du Conseil d’administration du centre de gestion de Fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir en date du 29 septembre 2023 par laquelle il a décidé de relancer une consultation, pour la conclusion d’un contrat groupe d’assurance, à effet au 1er janvier 2025



Le Conseil municipal/comité syndical/conseil communautaire,  après en avoir délibéré, à l’unanimité………… à la majorité :

- Décide de charger le centre de gestion de Fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir de négocier un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’un assureur agréé, et se réserve la faculté d’y adhérer.

- Ce contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants :

· agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. :
Décès, Accident/maladie imputable au service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité-Paternité et accueil de l’enfant-Adoption, Temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office ;

· agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. :
Accident du travail, Maladie professionnelle, Maladie ordinaire, Grave maladie, Maternité-Paternité et accueil de l’enfant-Adoption.

(N’indiquez que les catégories de personnel ainsi que les risques que vous souhaitez assurer)


Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la collectivité une ou plusieurs formules.

Ce contrat devra également avoir les caractéristiques suivantes :
Durée: 4 ans
Régime: capitalisation.


- (Désignation de la collectivité/établissement) s’engage à fournir au Centre de Gestion les éléments nécessaires à la détermination de la cotisation d’assurance, à savoir le questionnaire complété annexé

- Et prend acte :
[bookmark: _GoBack]Que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2025.









	


ANNEXE : QUESTIONNAIRE COLLECTIVITE DE  29 AGENTS AFFILIES A LA CNRACL ET MOINS :  PREVENTION DES RISQUES


1. Votre collectivité a-t-elle établi ses lignes directrices de gestion, incluant un volet analyse / prévention de l’absentéisme ? 

2. Votre collectivité dispose-t-elle de son document unique d’évaluation des risques professionnels ?
• Date de création :

• Dernière mise à jour :


3. Quelles sont les actions menées en faveur de la santé au travail de vos agents (oui/non) : 
• Equipements de protection individuelle 

• Démarche qualité de vie au travail 

• Diagnostic des risques psycho sociaux 

• Entretiens de reprise suite à une absence pour raison de santé

[bookmark: _Hlk151455156]•Sollicitation du service maintien dans l’emploi du CDG28 

• Autres 

4. Avez-vous désigné un ou des assistants de prévention ?

5. Quelles sont les actions menées par votre / vos assistants de prévention :
•Visite des services 

•Aide à la mise à jour du document unique

•Action de sensibilisation /information auprès des agents

• Analyse des accidents de travail 

6. Avez-vous désigné un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) ? 
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